
Haïti	 Projet - l’école de Pont-Sondé
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Carte d’Haïti

Dans la région cerclée,
la zone touchée

par le séisme.
L’épicentre se situe

à Léogâne.
Les villes

les plus touchées : 
Port-au-Prince

et sa banlieue (orange),
Carrefour, Pétion-Ville,

Léogâne,
Gressier et Jacmel.

Haïti
Le 12 janvier 2010,
un terrible tremblement de terre a totalement déstabilisé 
Haïti en dévastant Port-au-Prince, sa capitale.
La carte montre l’épicentre
et la zone touchée par le séisme.
En 35 secondes, plus de 300 000 personnes perdent la vie, 
500 000 sont blessées.
1 300 établissements éducatifs, 50 hôpitaux
et centres de santé, le port de Port-au-Prince,
le Palais National, le palais législatif, le palais de justice
et de nombreux ministères
et des dizaines de milliers de maisons sont détruits…

Après le séisme, le cyclone Tomas a inondé
les milliers de sinistrés sous leurs tentes.
Et depuis novembre 2010, l’épidémie de choléra.
Le tout dans un climat tendu
d’élections législatives et présidentielle.

Le pays s’efforce de se remettre.
Par la volonté des Haïtiens d’abord.
Et par une aide internationale
qu’un État inefficace a du mal à organiser.

Le 12 janvier 2011, le cardinal Robert Sarah,
président du Conseil pontifical Cor Unum
et envoyé du pape Benoît XVI, a présenté au peuple d’Haïti 
la compassion et l’engagement plein d’espérance
de toute l’Église.
Il a aussi lancé un appel aux autorités locales
et à la communauté internationale
pour que la reconstruction matérielle et morale
du peuple d’Haïti
deviennent des objectifs prioritaires.

Les spiritains comme de nombreux acteurs
qui ont à cœur de reconstruire Haïti
sont à pied d’œuvre.
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Une école à Pont-Sondé

Les Pères spiritains Serro Michel et Joseph Pé-
rald Remy sont les responsables du projet.

Le projet comporte 9 salles de classes : 3 pour 
la maternelle et 6 pour le primaire. S’y ajou-
tent 1 salle pour l’administration, 1 biblio-
thèque et 1 petit auditorium.
Selon le devis présenté par l’architecte et 
l’entrepreneur, l’ensemble du projet est es-
timé à $ US 165 013.

À la mi-mars 2011, 4 salles de classes sont en 
cours de construction grâce à une aide fi-
nancière du journal Ouest-France.

L’école fonctionne par les scolarités deman-
dées aux élèves.
Nous faisons appel à des sponsors pour ré-
gler les scolarités des jeunes les plus dému-
nis : $ US 150 pour l’année.

L’ouverture de cette école est importante 
pour les gens de notre zone rurale : pour 
sortir Haïti de son marasme, il faut doter nos 
jeunes d’une éducation de qualité adaptée 
aux besoins des gens.

Dans le passé, les parents désireux de donner 
une bonne éducation à leurs enfants étaient 
obligés de les envoyer en ville, à Saint-Marc 
ou à Port-au-Prince. Ce qui rendait les coûts 
très élevés pour des familles paysannes à 
faibles revenus.
Conscients de ces problèmes, nous voulons 
permettre au plus grand nombre d’enfants 
défavorisés de bénéficier d’une éducation 
de qualité. Haïti a besoin de citoyens respon-
sables pour se relever.

Pour prendre part à la construction
de l’école de Pont-Sondé ou pour spon-
soriser un élève de cette école,
envoyez votre don (reçu fiscal sur demande) à :

Congrégation du Saint-Esprit
30 rue Lhomond
75005 Paris
Mention : « Haïti/école de Pont-Sondé »

À l’adresse :
Procure des Missions
30 rue Lhomond
F – 75005 Paris


